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Charte du bien vivre ensemble 
 

 

Applicable à compter du 15 décembre 2022 

 
Commune de Guerlédan 

2, rue Sainte-Suzanne 

Mûr-de-Bretagne 

22530 GUERLEDAN 

Tél : 02.96.28.51.32 
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Je reconnais avoir pris connaissance de la « charte du bien vivre 

ensemble » concernant les services périscolaires de la commune de 

Guerlédan (envoyée par mél via l’école). 

 

Cette charte est également disponible sur le site de la commune 

www.mairieguerledan.bhz – rubrique « mon quotidien – Enfance 

jeunesse » puis « restaurant scolaire – Garderie – ALSH » 

 

Je m’engage à respecter cette charte. Dans le cas contraire, les 

sanctions adéquates seront prises. 

 

Fait à …………………………………..…….., le ………………………………………… 

 

 

Nom et prénom de l’élève : ……………………………………………….…………… 

Ecole : ……………………………………………..  Classe : ………………….…….. 

Signature de l’élève : 
(Ecrire la mention « Lu et approuvé ») 

 

 

 

 

 

 

Nom des parents : …………………………………………………………………………  

Signature des parents : 
(Ecrire la mention « Lu et approuvé ») 

 

 

Charte du bien vivre ensemble 
 

 

Applicable à compter du 15 décembre 2022 

 
Commune de Guerlédan 

2, rue Sainte-Suzanne 

Mûr-de-Bretagne 

22530 GUERLEDAN 

Tél : 02.96.28.51.32 

http://www.mairieguerledan.bhz/

